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TECH&BIO /

Deux entrées 
gratuites  
pour les agriculteurs 
drômois
La billetterie pour le prochain Salon 
Tech&Bio, qui se déroulera du 21 au 
23 septembre à Bourg-lès-Valence, est 
ouverte. La chambre d’agriculture de 
la Drôme et le conseil départemental 
adressent cette fin août un courrier à 
tous les agriculteurs drômois avec deux 
entrées gratuites. n

Notez-le

L’aide aux entreprises de l’aval 
prendra la forme d’une avance 
remboursable dont les modali-

tés sont décrites ci-après. Cette avance 
sera recouvrée dans un délai de 18 mois 
à compter de son attribution. Le dispo-
sitif est ouvert depuis le 14 août pour 
un certain nombre d’entreprises (voir 
calendrier ci-contre).

Pour bénéficier de cette 
avance, le demandeur 
doit :

- Appartenir à l’une des trois catégories 
suivantes : entreprises exerçant une ac-
tivité de premier metteur en marchés de 
fruits ou organisations de producteurs 
reconnues de fruits et légumes ; entre-
prises exerçant une activité de transfor-
mation de fruits ; entreprises inscrites 
au casier viticole informatisé (CVI) exer-
çant une activité de vinification, y com-
pris les exploitations agricoles exerçant, 
outre leur activité agricole, une activité 
de vinification. Les entreprises exerçant 
plusieurs activités doivent justifier d’une 
comptabilité analytique permettant 
d’isoler l’activité éligible à l’aide.

- Réaliser au moins 60 % de ses ap-
provisionnements sur la zone sinistrée.

- Avoir un taux de perte sur les approvi-
sionnements en provenance de la zone 
sinistrée, entre l’année de référence 
(choisie parmi les exercices comptables 
2017, 2018, 2019 et 2020) et la récolte 
2021 supérieur ou égal à 20 %.

- Établir que l’excédent brut d’exploi-
tation prévisionnel 2021 est diminué de 
plus de 50 % par rapport à l’exercice 
de référence.

Le montant de l’avance 
remboursable est calculé 
de la manière suivante :

- Pour les entreprises de 10 salariés ou 
plus : 0,15 x marge brute de l’année de 
référence x taux de pertes de volumes.

- Pour les entreprises de moins de 10 sa-
lariés : 0,24 x marge brute de l’année de 
référence x taux de pertes de volumes.

Le seuil minimal de versement de 
l’aide est fixé à 3 000 € et le plafond 
à 2,5 millions d’euros par entreprise. 
L’instruction des demandes d’aide sera 
réalisée par la DDT du siège de l’entre-
prise et le paiement sera effectué par 
FranceAgriMer.

Les dossiers sont à déposer à la DDT 
du département du siège de votre en-
treprise (formulaire Cerfa 16167*01 sur 
le site mesdemarches.agriculture.gouv.
fr). n
Source : Draaf  Auvergne-Rhône-Alpes

GEL 2021 / A la suite de l’épisode de gel exceptionnel survenu du 4 au 14 avril 2021, en complément 
des mesures de compensation des pertes des agriculteurs, le gouvernement a souhaité mettre en 
place un mécanisme de soutien exceptionnel afin d’assurer la sauvegarde des entreprises situées 
à l’aval des productions sinistrées et dont la situation est rendue critique en l’absence de récolte à 
conditionner ou à transformer.

Le dispositif d’aide aux entreprises de l’aval est ouvert

 

du 21 au 23 
septembre

à Bourg- 
lès-Valence

du 5 au 8  
octobre

à clermont- 
Ferrand

du 28 au  
29 août
à Feurs

Venez nous  
rencontrer 

2021

5 Caisses régionales  
du Crédit Agricole  

en Auvergne-Rhône-Alpes :  
  1 000 agences,  

11 000 collaborateurs  
mobilisés  

à vos côtés.

Concours  
de labour

Le calendrier est le suivant :

Entreprises concernées Ouverture
du dépôt des dossiers

Date limite
de dépôt des dossiers

Vague 1
Entreprises et coopératives
à l’aval des filières de fruits

à noyau
14 août 2021 7 septembre 2021

Vague 2
Entreprises et coopératives
à l’aval des filières de fruits
à noyau et de fruits à pépins

20 septembre 2021 5 novembre 2021

Vague 3 Entreprises et coopératives
de vinification 3 janvier 2022 11 février 2022

Toutes les informations sur la démarche et notamment les pièces devant accompagner le dossier sont disponibles en 
ligne sur :
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/entreprise-agroalimentaire-et/demander-une-aide-une-subven-
tion-98/article/demander-une-aide-sous-forme-d-717 

L’agence de Montmeyran, qui 
compte plus de 2 500 clients, a 
rouvert ses portes début août 

dans un espace entièrement rénovée. 
« Nous sommes ravis de pouvoir recevoir 
nos clients dans cet espace moderne qui 
reste  le  lieu  de  contact  privilégié  avec 
eux. Cette rénovation nous permet aussi 
de contribuer activement au dynamisme 
de notre commune ce qui est en parfaite 
cohérence  avec  nos  valeurs  et  nos  en-
gagements »,  explique Florence Bois, 
directrice de l’agence de Montmeyran. 
« Je suis fière de pouvoir m’appuyer sur 
cette agence au quotidien pour porter des 
projets de développement et des  initia-
tives locales. Cet investissement est une 

nouvelle  preuve  de  notre  engagement 
durable sur le territoire et nous permet 
de renforcer les liens avec nos sociétaires 
et tous les acteurs de la vie associative, 
sociale et économique », précise Gisèle 
Sibeud, présidente de la caisse locale 
de Chabeuil.
L’agence située 3 Place de la Poste à 
Montmeyran est ouverte du mardi au 
vendredi de 9 h à 12 h 30. Les après-midi 
sur rendez-vous : mardi, mercredi, ven-
dredi de 14 h 30 à 18 h, jeudi de 15 h à 
18 h 30. Le samedi de 8 h à 12 h 30. Tél : 
04 75 84 93 45. Deux points de retrait 
d’argent sont disponibles (un distribu-
teur automatique de billets et un relais 
CA à Upie). n 

CRÉDIT AGRICOLE SUD RHÔNE ALPES

L’agence de Montmeyran 
entièrement rénovée


